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PACTE EN FAVEUR DE LA HAIE
APPEL À PROJETS Grand Est 2025
« Gestion durable et valorisation de la haie »
Annexe 1 : MODÈLE DE DESCRIPTIF DU PROJET
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Préciser l’intitulé du projet.

2. [bookmark: _Toc164239286][bookmark: _Toc164239305][bookmark: _Toc164239312][bookmark: _Toc164241001][bookmark: _Toc164428644][bookmark: _Toc164428652][bookmark: _Toc169081592][bookmark: _Toc209430129]Identification du porteur de projets et de ses partenaires (dans le cas d’un consortium)
1. 
2. 
Détailler pour le porteur de projet et pour chaque partenaire du projet (cas d’un consortium) : les noms et activités, leurs activités principales et leurs périmètres d’action géographiques. 
Identifier le pilote du projet et mettre en avant la complémentarité entre les différents acteurs. Préciser le rôle de chaque structure dans le projet.
Préciser si les acteurs sont engagés dans une démarche de certification pour la gestion durable de la Haie ou dans un autre dispositif du Pacte en faveur de la haie.
Dans le cas des Grandes Entreprises : un scénario contrefactuel devra être fourni en pièce jointe de cette annexe.
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Apporter des éléments de réponse aux questions suivantes : 
- Est-ce qu’il y a une filière de valorisation du bois issu de haies déjà présente sur le territoire ?
- Le cas échéant, quel est son niveau de maturité et de développement ?
- Quels en sont les acteurs ?
- Quel est l’état de la ressource en bois issu de haies ?
- Quel est le niveau d’équipement matériel ?
- Quel volume de bois bocager est actuellement commercialisé sur le territoire ? 
- Dans quelle dynamique s’inscrit ce projet ?
- Quelles actions ont déjà pu être menées sur le territoire ?

Expliciter les enjeux/défis du projet, les difficultés/freins éventuels et les atouts (en fonction de l’état de développement de la filière locale dans lequel il s’inscrit).
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Apporter des éléments de réponse aux questions suivantes : 
Quel(s) est/sont le(s) but(s) du projet ? Quel est son périmètre géographique, quel(s) public(s) ou cible(s) il accompagnera et de quelle manière ils seront associés ou touchés ? En quoi ce projet permet de répondre au développement de la filière de valorisation de la haie sur ce territoire ? En quoi ce projet permet-il de mieux connaître la ressource ou de favoriser une gestion et valorisation durable de cette ressource ? Quelle complémentarité avec d’autres actions et travaux potentiellement financés et mis en œuvre dans le cadre des autres dispositifs du Pacte en faveur de la haie ? Quels bénéfices pour le secteur agricole et pour le secteur forestier ?  Quelle plus-value/apport en réponse à l’objectif global de meilleure structuration de la filière de valorisation du bois issu de haies sur le territoire concerné ? Le cas échéant, quelle plus-value sociale apportera le projet ?
Décrire chaque action de chaque volet (définition technique et financière) du projet.
Préciser les moyens humains, matériels et immatériels mobilisés pour la réalisation de de chaque action, par structure. Préciser le rôle de chaque structure par action.

Volet Animation

Décrire les actions et détailler les différentes étapes de l’accompagnement proposé.
Les informations par volet d’actions à préciser a minima dans le descriptif sont listées ci-dessous.

Pour le volet A1 (sensibilisation et communication), le porteur de projet doit préciser :
· le type de communication prévue ;
· le type de support envisagé (article sur site internet, flyers, mails…).
· le type et le nombre d’évènements prévus ;
· le nombre d’agriculteurs (ou autres acteurs éligibles au volet « Investissements ») visés pour chaque action de sensibilisation, par année de projet.

Pour le volet A2 (accompagnement à la gestion durable), le porteur de projet doit :
· préciser le nombre d’accompagnements prévus ;
· préciser le linéaire associé en km, en distinguant haie 1 rang, haie 2 rangs et alignements d’arbres ;
· expliciter comment sont envisagées les démarches de gestion durable ;
· fournir au moins un exemple de démarche de gestion durable de la haie réalisée auprès d’agriculteurs (ex : PGDH, diagnostic Label Haie ou diagnostic simplifié).

Projets collectifs : Pour le volet A3 (accompagnement au développement de l’animation territoriale, projets collectifs), le demandeur doit décrire les actions d’accompagnement au développement de l’animation territoriale et de solutions organisationnelles pour regrouper les acteurs de la filière, et doit préciser la quantité de bois valorisé prévue.

Projets collectifs : Pour le volet A4 (coordination de l’animation pour les consortiums), le chef de file doit préciser l’organisation de la coordination.

Volet investissement

Détailler le type d’investissement matériel envisagé et justifier les besoins en s’appuyant sur la démonstration d’une augmentation nette attendue du volume ou de la qualité de bois bocager mobilisé durablement ou mis sur le marché. Il conviendra de démontrer le bon dimensionnement de l’outil en s’appuyant sur l’estimation du taux de charge du nouvel équipement, de la production envisagée de bois sec, du nombre de jours d’utilisation de l’équipement… Préciser les objectifs visés par ces investissements.
Démontrer la complémentarité de l’investissement matériel avec les actions d’animations territoriales et les solutions organisationnelles pour regrouper les acteurs de la filière.
Dans le cas où un projet d’investissement matériel ne serait pas couplé à une action d’animation liée au présent appel à projets, le porteur de projets doit expliciter les actions d’animation auxquelles sont couplées l’investissement matériel (ex : un des appels à projets 2024 du Pacte).
Préciser les coûts associés prévus par investissement.

Compléter le tableau (un tableau par équipement) ci-dessous.
	Nom du bénéficiaire / partenaire :

	Caractéristiques des plateformes et hangars bois 

	Équipement mutualisé (oui/non)
	

	Surface totale (m2)
	

	Surface terrassée, goudronnée, bétonnée non couverte dédiée aux plaquettes bocagères (m2)
	

	Surface couverte dédiée aux plaquettes bocagères (m2)
	

	Surface du hangar (m2)
	

	Volume moyen envisagé de bois stocké dans le bâtiment couvert (map/stère/tonne, indiquer l’unité)
	

	Quantité minimum prévisionnelle de bois transitant par la plateforme (tonnes/an) ou le hangar bois bûche (stère/an)
	

	Taux de bois certifié Label Haie ou équivalent mobilisé (%)
	

	Les équipements assurant la préparation et le tri des bois 

	Type d’équipement de préparation et/ou de tri 
	

	Quantité minimum prévisionnelle de biomasse transitant par l’équipement (tonnes/ an) 
	

	Taux de bois certifié Label Haie ou équivalent mobilisé (%)
	

	Les équipements d’exploitation durable des haies et d’arbres alignés (y compris les petits équipements)

	Type d’équipement d’abattage
	

	Nombre annuel d’heures d’utilisation prévisionnelles (h/an)
	

	Taux de charge prévisionnel (%)[footnoteRef:1] [1:  Taux de charge prévisionnel : rapport entre le temps maximum de travail fourni par rapport au temps moyen d’utilisation.] 

	

	Quantité de bois produit (tonnes/an) (à décliner)
Bois plaquette énergie ou autre usage (BRF, paillage..)
Bois bûche
Bois d’œuvre
	

	Taux de bois certifié Label Haie ou équivalent mobilisé (%)
	



Gestion durable, certification :
Le porteur de projet doit préciser son engagement dans les démarches de certification Label haie ou équivalent, dans un projet garantissant un haut niveau d’ambition écologique, et dans un projet favorisant les bonnes pratiques au niveau territorial et évolution vers des pratiques de coupe compatibles avec une gestion durable. Il doit également préciser si le projet s'inscrit dans une trajectoire d'approvisionnement croissant en bois labellisé pour garantir un haut niveau d’ambition écologique.

Traçabilité des produits :
Le cas échéant, détailler les procédures de suivi des approvisionnements envisagées ou en place permettant une traçabilité des flux de biomasse du projet, en particulier sur l’origine géographique et la nature du bois.
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Décrire la gouvernance et le pilotage prévus pour le la réalisation et le suivi du projet.

[bookmark: _Toc51064424]Insérer un calendrier prévisionnel de la réalisation des actions et de l’acquisition des investissements, avec le nombre de jours consacrés à chaque volet d’actions.
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À l’issue du projet, quelle serait la situation souhaitée ? 
Détailler les objectifs attendus à l’aide d’indicateurs de résultats par volet d’actions : quantité de bois valorisé, nombre d’accompagnements, de publics/cibles touchés et/ou de manifestations tenues/ transmission des supports présentés….
Décrire les objectifs et sous objectifs visés et les moyens mis en face pour les atteindre.

7. [bookmark: _Toc169081599][bookmark: _Toc209430134]	Actions de communication
Le porteur de projet doit détailler, le cas échéant, son plan de communication autour du projet.


Fait à ………………………….……….………,  le ………………………..….
Signature et cachet du porteur de projets et des partenaires (le cas échéant) :
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